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CCOONNVVEENNTTIIOONN  DDEE  MMIISSEE  AA  DDIISSPPOOSSIITTIIOONN  DDUU  GGYYMMNNAASSEE  DDEE  LLAA  CCOOMMMMUUNNEE  
 

Département de la SARTHE 
 
Commune de LA SUZE SUR SARTHE 
 
Préambule : 

La Commune est propriétaire d’un gymnase situé rue des Prunus. 

M.MESME, gérant de la société JKM Loisir propose d’installer des structures gonflables pour les enfants dans le 

gymnase. L’animation se déroulera du 18 décembre 2022 au 30 décembre 2022 de 10h à 18h30. 

La présente convention établit par conséquent les modalités de mise à disposition de cet équipement. 
 
Entre 
 
La commune de LA SUZE SUR SARTHE, représentée par son maire, M. Emmanuel d’AILLIERES, son maire en exercice à ce 
jour, ci-après dénommée : la commune ; 
 
Et 
 
La SARL JKM Loisir, représentée par son Gérant, Mr MESME Thierry, ci après dénommée : JKM Loisir  
 
Il a été exposé ce qui suit : 
La commune est propriétaire des installations sportives dites Gymnase se situant rue des Prunus. 

 
La commune et JKM Loisir, conscientes de l’importance pour l’intérêt général du bon emploi de l’équipement mis à 
disposition ont décidé de préciser par cette convention leurs obligations réciproques 
 
Article 1er – Objet de la convention 
La commune met à disposition de JKM Loisir, dans les conditions ci-après définies, les installations suivantes :  
-la grande salle du gymnase 
-la petite salle du gymnase 
-le hall d’entrée 
 
Article 2 – Durée de la convention 
L’accès aux installations sportives est assujetti à la signature de la présente convention par la société JKM Loisir. 
La présente convention est conclue pour la période du 17 décembre 2022 au 30 décembre 2022. Le samedi 17 
décembre 2022 sera consacré au montage. Le démontage des structures se fera à l’issue de la journée du 30 décembre 
2022. 
Durant cette période, le gymnase sera réservé à l’usage de JKM Loisir. 
La commune se réserve néanmoins la possibilité de modifier le planning du fait de circonstances exceptionnelles – voir 

notamment article 5.1 de la convention. 

Article 3 – Participation financière  
La mise à disposition des installations est consentie moyennant une redevance de 60 euros par jour d’ouverture au 
public. Le jour de montage n’est pas facturé, s’il n’y a pas d’exploitation. 
Une caution de 1000 € sous forme de chèque, libellé à l’ordre du Trésor Public sera déposée. 
  
 Article 4 – Engagements de JKM Loisir 

4-1 Généralités 
JKM Loisir prendra les locaux dans leur état actuel, déclarant avoir entière connaissance des avantages et défauts de 
ceux-ci ; un état des lieux peut à ce titre être dressé avant la première utilisation et après la dernière. 
JKM Loisir s’engage par ailleurs à transmettre à la commune les effectifs attendus de l’activité. 
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Durant l’utilisation de l’équipement JKM Loisir est soumise au règlement intérieur de ce dernier tel qu’établi par 
l’autorité municipale et dont un exemplaire est annexé au présent document. 
JKM Loisir reconnaît à ce titre avoir pris connaissance du règlement précité et des diverses mesures relatives à la 
sécurité et l’accès au public du gymnase qu’elle s’engage à respecter et faire respecter par ses clients ; elle s’engage par 
ailleurs à assurer par ses propres moyens, conformément aux dispositions légales, la sécurité et la surveillance de ses 
clients. 
JKM Loisir devra être signataire de « La convention de service de sécurité contre les risques d’incendie et de panique 
dans les ERP n’excédant pas 300 personnes ». 
Il est demandé à JKM Loisir de disposer d’une pharmacie de premiers secours. 
L’utilisation des locaux se fera dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes mœurs. 
Lors de l’utilisation des locaux, JKM Loisir est responsable de ces derniers et elle ne peut apporter aucune modification 
aux installations sans avoir obtenu, au préalable, l’accord du Maire ou de son délégué. D’une manière générale, JKM 
Loisir devra remettre les locaux dans une configuration identique à celle qu’elle a trouvée à son arrivée. 
Le ménage des locaux et des toilettes mis à disposition sera assuré par JKM Loisir. 
La commune dégage toute responsabilité en cas d’utilisation anormale du matériel. 
JKM Loisir, pendant ses activités, doit en contrôler les entrées et après ses activités fermer les portes et éteindre les 
lumières.  
Les activités doivent se dérouler en la présence et sous la surveillance effective d’un responsable désigné agissant pour 
le compte JKM Loisir. Ce dernier devra également effectuer un contrôle visuel des installations avant l’arrivée des 
clients. 
D’une manière générale, les utilisateurs doivent utiliser respecter le règlement intérieur affiché dans l’équipement.  
L’utilisateur sera notamment vigilant sur l’application de l’article 4  
« Les utilisateurs du gymnase devront être munis de chaussures de sports propres et sèches, exclusivement réservées 
à l'usage en salle. » 
A défaut de chaussures de sports adéquats, les utilisateurs devront ôter leurs chaussures dès le Hall d’entrée. 
En cas de non-respect des dispositions, le propriétaire pourra, sur simple mise en demeure restée sans effet, interdire 
l’accès du gymnase. 
Le gymnase étant sous alarme, les dates et horaires indiqués convenus sont à respecter L’utilisateur se portera garant 
afin que le nombre maximal de personnes admis dans la salle ne soit en aucun cas dépassé. 
L’usage de la musique amplifiée est autorisé dans le respect dès lors qu'ils troublent de manière anormale le voisinage.  
La convention étant conclue intuitu personae JKM Loisir ne pourra en aucun cas prêter ou sous-louer, de quelque 
manière que ce soient, l’équipement mis à sa disposition par la commune. 
 

 4-2 Assurances 

JKM Loisir signataire de la présente convention s’engage à réparer et à indemniser le propriétaire de l’équipement pour 
les dégâts qui seraient commis pendant le temps d’utilisation, tant sur le bâtiment que sur le matériel mis à sa 
disposition. 
Préalablement à l’utilisation des installations, JKM Loisir reconnaît avoir souscrit une police d’assurance dont elle 
fournira copie ainsi qu’une attestation à jour de cotisation et couvrant : 

 -la responsabilité civile du fait de l’exercice de ses activités 
 -tous les dommages qui pourraient être causés lors de ses activités à l’installation et au matériel mis à sa  

disposition. 
S’agissant de structures gonflables, JKM Loisir s’engage à être en possession des certificats de conformité. 

L’animation se déroulera sous sa propre responsabilité et surveillance, la commune ne pouvant être mise en cause en 

cas d’accident. 

 Article 5 – Engagements de la commune 
5-1 Généralités 

La commune s’engage à mettre à disposition le gymnase en état de propreté. 
Un jeu d’une clé et d’un badge sera remis à l’utilisateur la veille de la mise à disposition. 

En cas de perte de la clé, celle-ci sera facturée ainsi que la serrure de rechange. 
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D’autre part, en cas de nécessité de service, notamment en cas de travaux urgents et/ou importants, la commune se 
réserve la possibilité selon le cas : soit de suspendre pour la durée nécessaire les activités de JKM Loisir, soit de modifier 
le calendrier d’utilisation attribué à JKM Loisir 
Dans ces cas de suspension ou de modification à l’initiative de la commune, JKM Loisir pourra résilier sans délai la 
présente convention par lettre adressée à monsieur le Maire. 
  

5-2 Assurances 

La commune s’engage en qualité de propriétaire des installations sportives à assurer l’ensemble de l’immeuble et des 
biens mobiliers. 
Par contre, l’assurance de la commune ne pourra pas assurer le matériel ne lui appartenant pas et stocké dans ses 

locaux 

5-3 Police des installations et sécurité 

La commune reste, en tout état de cause, responsable de la police générale des installations sportives conformément 

aux dispositions du code général des collectivités territoriales relatives aux pouvoirs de police. 

La commune assure le gardiennage de ses installations sous l’autorité du maire. 

Ainsi et notamment, la bonne utilisation de l’installation et du matériel pourra être contrôlée par les agents de la 

commune, lesquels veilleront alors à la mise en application du règlement intérieur. 

Les clients sont tenus d’observer toute consigne émanant du personnel communal. 

 Article 7 – Résiliation de la convention 
Conformément à l’article 1165 du code civil, la présente convention n’aura d’effets qu’entre les parties contractantes. 

Chaque partie peut dénoncer la convention en cas de non-respect de leurs obligations. 

En cas de manquement de JKM Loisir, le maire met celle-ci en demeure, par lettre recommandée, de respecter ces 

obligations 

Si JKM Loisir n’a pas amélioré la situation, le maire peut prononcer la résiliation de la présente convention, par décision 
notifiée à JKM Loisir et sans indemnisation. 
Il peut notamment y avoir manquement de JKM Loisir en cas de : 

 Non-respect des activités déclarées dans cette convention 
 Non-respect des plannings d’utilisation de l’installation tels que déterminés avec l’autorité municipale 
 Non-respect des règlements d’utilisation édictés par l’autorité municipale et plus généralement des lois, 

règlements en vigueur et consignes générales de sécurité 
La convention pourra également être résiliée de plein droit, ce sans aucune indemnisation, en cas de force majeure. 

 Article 8 – Litige 
En cas de litige provenant de l’exécution de la présente convention, le Tribunal Administratif de Nantes sera compétent 

pour en juger. 

Fait à LA SUZE SUR SARTHE, Le 4 octobre 2022 

 
  Pour la commune                                                             Pour JKM Loisir 

  Le Maire        Le gérant 
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Convention Médiathèque municipale Les Mots Passants / Relais Petite Enfance intercommunal 

 

Entre la commune de la Suze sur Sarthe, représentée par Monsieur Emmanuel D’Aillières en qualité de Maire, 

d’une part, 

Et le Communauté de Communes du Val de Sarthe, représentée par Monsieur Emmanuel Franco en qualité de 

Président, d’autre part, 

 

Est signée la convention suivante : 

 

Article 1 : objet de la convention. 

La présente convention a pour objet le prêt de documents issus des collections de la Médiathèque Les Mots 

Passants auprès du Relais Petite enfance de la Communauté de Communes Val de Sarthe. 

Article 2 : le prêt de documents. 

Le prêt de documents fait l’objet d’une inscription gratuite du Relais Petite Enfance auprès de la Médiathèque. 

Le prêt de documents (12 documents, imprimés et CD) sera renouvelé à chaque période scolaire, en totalité 

ou partiellement selon les projets en cours. Le prêt d’ouvrages de certains sujets (Noël, Pâques…) est limité à 

3 ouvrages. 

La médiathèque s’engage à répondre à toute demande de documents portant sur un thème si celle-ci est faite 

plusieurs semaines à l’avance. 

Le Relais Petite Enfance est responsable des pertes, oublis, ou détériorations des livres et veillera au 

remboursement des documents perdus ou abimés. 

Les documents perdus ou détériorés doivent être remplacés en priorité par un exemplaire identique (même 

titre, même édition). Si le document est épuisé, il devra être remplacé par un ouvrage au coût identique, en 

concertation avec l’équipe des bibliothécaires. 

Article 3 : validité de la convention. 

La présente convention sera reconduite tacitement chaque année. Elle sera revue à la suite de tout 

changement de référent à la tête du Relais Petite Enfance. 
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Fait à La Suze sur Sarthe, le 31 août 2022 

 

 

Pour la Commune de La Suze sur Sarthe,              Pour la Communauté de Communes Val de Sarthe, 

Monsieur le Maire Emmanuel d’Aillières              Monsieur le Président Emmanuel Franco 
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